
Le 03 Juillet 2021 à 17h00
à la MAIRIE                          

de Saint Geniès de Malgoires

Association Occitane de la GARDONNENQUE Handball



Merci a  : 
Monsieur Jean-François DURAND-COUTELLE, Maire de Saint Geniès de Malgoires 
qui est excusé,
et Madame Marie-Françoise MACQUARD 1ere adjointe pour sa venue.



Merci au Comité Gard Handball : pour son accompagnement et soutien.



Merci à tous d’être venue



Assemblée Générale 2021
• Ordre du jour :
• Présentations des invités
• Evolution du club (effectif)
• Bilan financier
• Remerciements
• Créneaux
• Licences 2021-2022
• Tarifs 2021-2022
• Tenue 2020, Tenue 2021 et futur. Partenaires tenue.
• Vote du nouveau Conseil d’administration : Président, trésorier, secrétaire, etc…
• Diverses questions



EVOLUTION DU CLUB SUR 6 ans



8e Club du Gard sur 34
(en nombre de licencié)



CATEGORIES D’AGES 
saison 2021 - 2022

Exception cette saison pour les F-17 :
- 2005 – 2006 – (2007) 
- 2008 en suclassement exceptionnellement possible *
* Accord des parents ET certificat médical autorisant le surclassement

Les années d'âge pour les - de 17 sont 14, 15 et 16 ans soit pour la saison 2021/2022 les 2005, 2006 et 2007. Il n'y 
a donc que vos 4 2008 qui pourraient poser problème.
Comme je l'ai dit aux visios de lundi et mardi, ce que notre cher président Boutines a confirmé, nous accorderons 
plus facilement des surclassement cette saison.

Vous avez donc 4 surclassement simples à demander pour débuter cette nouvelle saison avec un collectif de 15 
filles.

Pour ces surclassements il faudra fournir

1 certificat médical autorisant le surclassement
1 courrier manuscrit des parents autorisant le surclassement,
ceci après que ces filles soient qualifiées.

Serge DAGADA
Président de la Commission Territoriale
des Statuts et des Règlements Ligue d'Occitanie



INFOS LICENCIES DU CLUB 2021
AOG HANDBALL LA GARDONNENQUE

REMBOURSEMENT PARTIEL LICENCE 2020-2021 
 

Votre club de handball, conscient que cette saison aura été très perturbée, a décidé en 
assemblée extraordinaire du bureau le 15 janvier 2021 : de vous proposer le remboursement 
partiel de votre licence (50% de la part restante au club). 

Le licencié peut cependant refuser le remboursement de la quote-part de cotisation, afin de 
montrer sa solidarité́ envers son club. Le remboursement de la cotisation, auquel l’adhèrent a 
expressément renoncé, constitue alors un don au bénéfice de l’association. L’adhèrent peut 
ainsi bénéficier sous certaines conditions, d'une réduction d'impôt sur le revenu.  

 

 

 

OU DON 
 

L'association lui délivre un reçu fiscal, conforme à un modelé fixé règlementairement, 
attestant du don pour bénéficier de la réduction d'impôt, à hauteur de 66% du don. Ainsi, le 
club conserve le montant de la cotisation et le coût pour l’adhèrent représente 34% de la part 
abandonnée.  

Ci-dessous modèle CERFA joint : à transmettre avec le chèque de remboursement si votre choix 
est d’abandonné le remboursement partiel de votre licence. 

Votre club espère que vous serez sensible au geste proposé et que nous aurons le plaisir de 
pouvoir continuer ensemble cette aventure sportive, le plus longtemps possible. 

Vous trouverez donc, un chèque de remboursement, un document CERFA pré-complété et cette 
lettre d’accompagnement. 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter au 06 37 42 11 15 ou par mail : 
6130030@ffhandball.net  

Les inscriptions pour la saison 2021-2022 débuteront début juin 2021, une nouvelle tenue sera 
incluse pour 2 ou 3 saisons selon l’âge du licencié. Pour vous assurer d’avoir une tenue en 
septembre ou octobre, nous vous conseillons de venir aux séances d’essai des tailles que nous 

         

               

 

 

          

 

INFOS LICENCIES DU CLUB 2021 
AOG HANDBALL LA GARDONNENQUE 

TOTAL REMB 2 179,00 €

TOTAL BUDGET 5 338,00 €

40% Remboursements
60% Dons au club



BILAN FINANCIER au 30 juin 2021
Résultat de l’exercice : 9597€

Exercice 2020-21

Compte Intitulé du compte Montant Compte Intitulé du compte Montant

60 Achat 8 783,54 € 70 Ventes 26 429,19 €
601 Matières premières – Fournitures 4 540,76 € 701 Ventes de marchandises 26 429,19 €

6061 Fournitures non stockables (eau, électricité) 168,98 € 702 Ventes de produits finis 0,00 €
6063 Fournitures d'entretien et de petit équipement 604,97 € 703 Ventes de prestation de service 0,00 €
6068 Gouters, sorties 239,13 €
604 Rembourssement 2 421,95 € 74 Subventions d'exploitation 6 566,50 €
607 Achats de marchandises 807,75 € 741 Etat 0,00 €

742 Région 1 400,00 €
61 Services extérieures 14 268,12 € 743 Département 0,00 €

611 Arbitrage et amendes 163,82 € 744 Communes 1 414,00 €
613 Locations 0,00 € 745 Organismes sociaux 0,00 €
615 Entretien et réparation 295,20 € 746 Europe 0,00 €
616 Assurance 168,00 € 747 FFHB 150,00 €
617 Formations 150,00 € 748 Dons Partenaires 3 602,50 €
618 Ligue et Comité 13 491,10 €

75
Autres produits de gestion 

courante 0,00 €
62 Autres services extérieurs 1 459,40 € 754 Collecte 0,00 €

622 Réunion, AG, etc… 425,76 € 756 Cotisation 0,00 €
623 Publicité, publication et relations publiques 969,85 €
625 Déplacements, missions et réception 0,00 € 76 Produits financiers 98,05 €
626 Frais postaux et frais de télécommunication 9,00 €
627 Services bancaires, autres 54,79 € 77 Produits exceptionnels 1 014,99 €

63 Impôts, taxes et versements assimilés 0,00 € 78
Reprise sur amortissement et 

provision 0,00 €
631 Impôts et taxes sur rémunération 0,00 €
635 Autres impôts et taxes 0,00 € 79 Transfert de charges 0,00 €

64 Charges de personnel 0,00 €
641 Rémunération du personnel 0,00 €
645 Charges de sécurité sociale 0,00 €
647 Autres charges de personnel 0,00 €

65 Autres charges de gestion courante 0,00 €
6516 Droits d'auteurs et de reproduction (SACEM) 0,00 €
6586 Cotisations (liées à la vie statutaire) 0,00 €

66 Charges financières 0,00 €

67 Charges exceptionnelles 0,00 €

68 Dotation aux amortissements et provisions 0,00 €

86 Emplois des contributions volontaires en nature 0,00 € 87
Contributions volontaires en 

nature 0,00 €
861 Secours en nature 0,00 € 871 Bénévolat 0,00 €
862 Mise à disposition gratuite de biens et services 0,00 € 872 Prestations en nature 0,00 €
863 Personnel bénévole 0,00 € 873 Dons en nature 0,00 €

TOTAL des CHARGES 24 511,06 € TOTAL DES PRODUITS 34 108,73 €

RESULTAT DE L'EXERCICE 9 597,67 €

Date Le président Le trésorier

COMPTE DE RESULTAT
Association : AOG Handball

DEPENSES RECETTES

Reste à affecter : COMITÉ : 428€
Sorties /AG  : ?
Chèques non encaissés : env. 100€

6556,50€ AIDES2422€ Remb.

1015€ Remb. Ligue



Début novembre 2020 au 19 mai 2021



BABY HAND
Mars 2021



U9 École de hand en Extérieur 
dans le City



HAND en EXTERIEUR U11 & 
U13



U15 en Extérieur dans un City



U15 & U18 en Extérieur 
au Collège



HANDBALL EN EXTERIEUR



Merci au Collège & au Comité (Brice)  



Merci Cri-cri et les parents, Merci Éric, Merci Gilles, Merci 
Marc, Merci Mathias, Merci ceux que j’ai oublié (dsl)



PLANNING

Planning AOG HANDBALL 2021/2022 
 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Dimanche 

     9h00 à 10h30 
BB Hand & 

- 9 ans 

MATCHS : 
9h30 à 18h00 

     10h30 à 12h00 

-11 ans F & M 

 

17h30 à 19h00 
M -13 ans 1 

     

17h30 à 19h00 

 F -13 ans / F-11- M11 
 

 
 17h30 à 19h00 

F -15/F17 ans / F-13 
ans 
 

 

MATCHS : 

13h00 à 22h30 

MATCHS : 
9h30 à 18h00 

 

19h00 à 20h30 

 M -15 ans  

 

19h00 à 20h30 

F -15/ F17 ans  

    

  19h00 à 20h30 

M -18 ans  

 

 

 

MATCHS : 

13h00 à 22h30 

MATCHS : 
9h30 à 18h00 

 

 
 

20h30 à 22h30 
LOISIRS  

21h00 à 
23h00 

M+16 ans 
 

 20H30 à 22H30 
F +16 ans  

MATCHS : 
 

13h00 à 22h30 

MATCHS : 
9h30 à 18h00 

 

 



Liste des Dirigeants Saison 2021-2022

BB HAND (- 9) ans Ecole de Hand (-11 F) (-11 M) (-13 F) (-13 M)
ENTRAINEUR VALENZUELLA Eric PITARCH Thierry DEJEAN Gavin 

COACH KOVACS Endre ROBERT Christophe VILLETARD Marc

DIRIGEANT FRA Leslie
Christelle VILLETARD-

MILOCHEVITCH MARTIN Sebastien MOLETTE Franck GONCALVES Johan SANCHEZ Mélanie

DIRIGEANT INVERNIZZI Rémy SERAFINO Nicolas CLEMENT Julia PORCEL Cyril TOURNAIRE Delphine

DIRIGEANT HUCK BRUCHET PERRIN Nicolas

(-15 M) (-15/17 F) (-18 M) (+16 F) (+16 M) LOISIRS
ENTRAINEUR DEJEAN Gavin PITARCH Thierry SERVERA  Lionel COLOMBERO Patrice SERVERA  Lionel

COACH MARTIN Mathias BOUILLET Olivier FETAND Eric COLOMBERO Patrice

DIRIGEANT GELY Olivier FRAISSE Nicolas DANY Cyrielle

DIRIGEANT LOPEZ Nicolas PERRIN Stéphanie REVOL Laurent

DIRIGEANT KOVACS Endre PERRIN Nicolas





NE TIENT PAS COMPTE DE :  

- Réductions SAISON 2021-22
- FFHB
- LIGUE
- COMITE

- Pass Sport 50€ si éligible
Enfant 6 à 18 ans (allocataire ARS)

- TARIF FAMILLE : ci-après

TIENT COMPTE DE :
LA FOURNITURE D’UNE TENUE*
U11/U13/U15/U17/U18/U20
Séniors 
*Conditions voir tarif



AIDE : Le PASS’SPORT
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TARIF FAMILLE
TARIF FAMILLE : NON APPLICABLE A L’ADHESION DE 5€ OBLIGATOIRE



Si vous ne recevez pas votre licence par mail !
Que vous pensez avoir un dossier complet !
Que vous avez payé la licence !

�
�����������

������
���������
�������
	��������

��������

�	��������������
���	������������
���������������
�������������
���	�����

�	�����	�������
�����
�>\!)0[G!>N\Y\8!\���!>)%!99�\6+\<+\JQ3J\+>/!/[�+�\Y\G+JC+'N+G\J+J\JN!NQNJ\+N\GZ/9+<+>NJ�\
7�!3\[/!8+<+>N\'+GN4,5[\�\
� !SA3G\9Q\+N\CG4J\'A>>!3JJ!>'+\)+\9!\?AN3'+\  �\�
� !SA3G\9Q\+N\CG3J\'A>>!4JJ!>'+\)+\9�+>J+<%8+\)+J\'A>)3N3A>J\)�!)0[J3A>\Y\9!\���!?)%!99�
� 9�+W!'N3NQ)+\)+J\4>,AG<!N3A>J\G+>J+3/>[+J\9AGJ\)+\<!\)+<!?)+\)+\84'+>'+�
�+\G+'+SG!4\C!G\'AQGG4+8\9+J\3>,AG<!N4A>J\JQG\9�!'NQ!93N[\)Q\0!>)%!89\+N\CAQGG!3\<+\)[J3>J'G4G+\Y
'0!FQ+\+>SA3�

���
������

  �\�AJ>+\��AQGJ�JQH��A4G+�\
!JJQG!?'+�\��\��\��\��\���\!JJ4JN!>'+\�\�\��\��\��\��\
>��)+\'A>NG!N�\����������\>��)+\CGANA'A8+�\���\���\
1PDKX\�TUV\=="�#KLRI$@(�LEBOM\.	-2#@*&":;\
\ ��������� ����

	�
���������������

�������
	� ���	������ ��� ��	������

�5,0!5��(%!&��*-.4(.%(%�5��5�		��5 �5 ��53��5�	�
5��5�	5�5�5 �5 "$�) ��''�"$�) ��''�)!/5� � 	 ��5�������5 �! !25 �� ����	�
���	�� 		5 111�"�$�) ��'' � *+#5

����������� ��� ��� � � �� ������ ����	����
������ � � �� ��� � �� � 

���
����� � �	����

�� ��
�� ������
�� �� ��������
 	
 �	����

���� �	� ��
�� �� �������
�� � �������� ��


����� �������	��

ASS OCCITANE GARDONNENQUE
6130030200602

Joueur 12/16 ans
Pratiquant

Emma BOUILLET

A

2019 - 2020

CONTACTEZ LE CLUB !!!

RAPPEL : 
1- Commander et PAYER votre licence 

via site web CLUB
2- Compléter INTEGRALEMENT GESTHAND 

avec les documents demandés
3- Recevez votre licence par mail
4- Conservez votre licence



LICENCE DIRIGEANT

A T T E S T A T I O N  S U R  L ’ H O N N E U R

Probité – Honorabilité des encadrants bénévoles 
(Licencié FFHandball) 

Dans le cadre de l’engagement fédéral visant à renforcer son dispositif de prévention des déviances, notamment 
sexuelles et de protection de l’intégrité des pratiquants, 

Je soussigné(e) [NOM Prénom] 

né(e) le  

certifie 

– ne pas avoir fait l’objet d’une condamnation pénale ou d’une mesure de police administrative qui contreviendrait
à l’exercice d’une activité sociale d’encadrement au sein de la Fédération française de handball (club, comité, 
ligue, fédération) ; 

– avoir été informé(e) que les articles L.212-9, L. 212-1 et L. 322-1 du code du sport prévoient que les activités
d’éducateur sportif ou d’exploitant d’un EAPS (dirigeant d’association notamment) sont interdites aux 
personnes qui ont fait l’objet d’une condamnation pour crime ou certains délits. 

Je reconnais avoir été informé(e) par la FFHandball que : 

– dans le cadre de ma licence auprès de la FFHandball, la présente attestation est un préalable obligatoire et
nécessaire pour l’obtention de la mention « encadrant »1 ; 

– la mention encadrant attachée à ma licence peut donner lieu à un contrôle auprès du FIJAISV (Fichier juridique
automatisé des auteurs d’infractions sexuelles ou violentes) du ministère de la Justice ainsi que du bulletin 
n° 2 du casier judiciaire. À ce titre, les éléments constitutifs de mon identité seront transmis par la Fédération 
aux services de l’État au sens de l’article L.212-9, L. 212-1 et L. 322-1 du code du sport 2. 

Fait le à 

Signature [cliquez sur l'icône ci-dessous pour importer votre signature]

1 Une mention « encadrant » peut être accordée, au titre d’une saison sportive, à toute personne titulaire d’une licence 
« pratiquant », « dirigeant » ou « blanche », valablement qualifiée et en cours de validité. Cette mention est délivrée après 
production d’une attestation sur l’honneur signée par le licencié demandeur, par laquelle il s’engage à respecter les règles de 
probité et d’incapacités fixées par l’article L. 212-9 du code du sport. 

2 Autorisés par le code de procédure pénale à consulter le bulletin N° 2 du casier judiciaire et le FIJAIS, les services de l'État 
sont en mesure de vérifier l'honorabilité des éducateurs sportifs bénévoles ou des exploitants d'établissement. 

BOUILLET Olivier

01/09/1966

Saint Genies de Malgoires08/06/2021





L’École hand & les Babyhand ont reçu 
leur nouvelle tenue de prêt (Achat Club)



Des essais de tailles sont POSSIBLES et FORTEMENT 
RECOMMANDÉS :

3 ans
5 ans
XXXS
XXS
XS
S
M
L
XL
XXL
XXXL

Aucun échange OU retour possible après commande

Une journée d’essayage est à organiser : URGENT !
Délais de livraison 6 à 8 semaines après commande



NOUVEAUX PARTENAIRES 
TENUE 2021-2025 Club

EURL d’Architecture Florent Doustaly



« Nouveau » partenariat avec :


